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234e séance 

AUTORITÉ PARENTALE ET INTÉRÊT DE L’ENFANT 

Proposition de loi relative à l’autorité parentale et à 
l’intérêt de l’enfant  

Texte adopté par la commission – no 1925 

Article 10 

1 Après l’article 373–2–1 du même code, il est inséré un 
article 373–2–1–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. 373–2–1–1. – Sans préjudice de l’article 372– 
2, le parent peut, avec l’accord de l’autre parent, donner 
un mandat d’éducation quotidienne à son concubin, 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou 
conjoint avec lequel il réside de façon stable pour 
chacun des enfants vivant avec le couple. Le mandat, 
rédigé par acte sous seing privé ou en la forme authen-
tique, permet au concubin, partenaire ou conjoint 
d’accomplir les actes usuels de l’autorité parentale pour 
la durée de la vie commune. 

3 « Le mandat peut être révoqué à tout moment par le 
mandant. Il prend fin de plein droit en cas de rupture de 
la vie commune, de décès du mandant ou du mandataire 
ou de renonciation de ce dernier à son mandat. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 106  présenté par M. Fasquelle, no 165  
présenté par M. Gosselin, no 352  présenté par M. Reiss et 
M. Philippe Armand Martin, no 480  présenté par M. Poisson, 
no 560  présenté par M. Le Fur et no 702  présenté par M. Breton, 
M. de Mazières, M. Vitel, M. Myard, M. Alain Marleix, 
M. Gérard, M. Sermier, M. Terrot, M. Martin-Lalande, 
M. Suguenot, M. Huet, Mme Dion, M. Fromantin, 
Mme Duby-Muller, M. Cochet, Mme Lacroute, 
M. Wauquiez, Mme Genevard, M. Accoyer, Mme Besse, 
M. Moreau, M. Leboeuf, Mme Louwagie, M. Daubresse et 
M. Gandolfi-Scheit. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 19  présenté par M. Gosselin, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, 
M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, 
M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrollier, 

M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, 
M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, 
M. Couve, M. Darmanin, M. Dassault, M. Daubresse, 
M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La Verpillière, 
M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, M. Decool, 
M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, M. Devedjian, 
M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, M. Douillet, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Estrosi, 
M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, 
M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, 
M. Goasguen, M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, 
Mme Grosskost, M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, 
M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, 
M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, 
M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, 
Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marc, M. Marcangeli, M. Mariani, 
M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, 
M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, 
M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L’Huis-
sier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélissard, 
M. Perrut, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, 
M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, 
M. Warsmann, M. Woerth et Mme Zimmermann, no 287  
présenté par M. Fasquelle, no 482  présenté par M. Poisson,  
no 510  présenté par M. Breton et no 559  présenté par M. Le Fur. 

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot : 

« accord », 

insérer le mot : 

« exprès ». 

Amendements identiques : 
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Amendements no 124  présenté par M. Fasquelle, no 156  
présenté par M. Gosselin, no 418  présenté par M. Reiss et 
M. Philippe Armand Martin, no 561  présenté par M. Le Fur et 
no 718  présenté par M. Breton, M. Cochet, M. Vitel, 
M. Myard, M. Tetart, M. Fromantin, Mme Duby-Muller, 
Mme Lacroute, Mme Genevard, M. Decool, M. Accoyer, 
Mme Besse, M. Moreau, M. Leboeuf, Mme Louwagie, 
M. Daubresse et M. Gandolfi-Scheit. 

À la seconde phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots : 
« par acte sous seing privé ou ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 16  présenté par M. Gosselin, M. Jacob, 
M. Poisson, M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, 
Mme Ameline, M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, 
M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrol-
lier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, 
M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, 
M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de 
La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, 
M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, 
M. Door, M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Estrosi, M. Fenech, M. Fillon, 
Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, 
M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guillo-
teau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, M. Le Maire, 
M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe 
Armand Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, 
M. Moreau, M. Morel-A-L’Huissier, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélis-
sard, M. Perrut, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, 
M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, 
M. Warsmann, M. Woerth et Mme Zimmermann, no 115  
présenté par M. Fasquelle, no 306  présenté par M. Breton et  
no 556  présenté par M. Le Fur. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« Le mandat mentionné à l’alinéa précédent ne peut être 

donné qu’à un seul mandataire par mandant ». 

Amendement no 563  présenté par M. Le Fur. 
Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant: 

« Ne pourra être réputée comme stable qu’une relation de 
plus de deux ans. ». 

Article 11 

1 L’article 373–3 du même code est ainsi modifié : 

2 1° À la fin de la première phrase du deuxième alinéa, 
les mots : « choisi de préférence dans sa parenté » sont 
remplacés par les mots : « parent ou non » ; 

3 2° La première phrase du troisième alinéa est ainsi 
modifiée : 

4 a) Les mots : « celui d’entre eux qui exerce cette 
autorité » sont remplacés par les mots : « l’un d’eux » ; 

5 b) Sont ajoutés les mots : « mais à un tiers, choisi dans 
sa parenté ou non, selon ce qu’exige l’intérêt de l’enfant ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 20  présenté par M. Gosselin, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, 
M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, 
M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chrétien, M. Christ, 
M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, M. Copé, M. Cornut- 
Gentille, M. Costes, M. Courtial, M. Couve, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, Mme Dion, M. Door, M. Dord, 
M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Estrosi, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, 
M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, 
M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, 
M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, 
M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Houillon, 
M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Larrivé, M. Lazaro, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marc, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Alain 
Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, 
M. Philippe Armand Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, 
M. Mathis, M. Meslot, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L’Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélis-
sard, M. Perrut, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, 
M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, 
M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, 
M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Teissier, 
M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, 
M. Voisin, M. Warsmann, M. Woerth et Mme Zimmermann, 
no 105  présenté par M. Fasquelle, no 314  présenté par 
M. Breton, no 355  présenté par M. Reiss et no 564  présenté 
par M. Le Fur. 
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Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 123  présenté par M. Fasquelle, no 158  
présenté par M. Gosselin, no 419  présenté par M. Reiss et 
M. Philippe Armand Martin, no 426  présenté par M. Mariton, 
no 512  présenté par M. Breton, no 566  présenté par M. Le Fur et 
no 719  présenté par M. Cochet, M. Vitel, M. Myard, M. Tetart, 
M. Fromantin, Mme Duby-Muller, Mme Lacroute, 
Mme Genevard, M. Decool, M. Accoyer, Mme Besse, 
M. Moreau, M. Leboeuf, Mme Louwagie, M. Daubresse et 
M. Gandolfi-Scheit. 

Supprimer l’alinéa 2. 

Amendements identiques : 

Amendements no 183  présenté par M. Gosselin, no 294  
présenté par M. Fasquelle et no 513  présenté par M. Breton. 

Supprimer les alinéas 3 à 5. 

Amendements identiques : 

Amendements no 54  présenté par M. Chevrollier, no 167  
présenté par M. Gosselin, no 296  présenté par M. Fasquelle, no  

356  présenté par M. Reiss et M. Philippe Armand Martin, no  

570  présenté par M. Le Fur et no 704  présenté par M. Breton, 
M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. Vitel, M. Goujon, 
M. Myard, M. Alain Marleix, M. Gérard, M. Delatte, 
M. Sermier, M. Terrot, M. Martin-Lalande, M. Suguenot, 
M. Huet, Mme Dion, M. Fromantin, Mme Duby-Muller, 
M. Cochet, Mme Lacroute, M. Wauquiez, Mme Genevard, 
M. Accoyer, M. Lurton, Mme Besse, M. Moreau, M. Leboeuf, 
Mme Vautrin, Mme Louwagie, M. Daubresse et M. Gandolfi- 
Scheit. 

À l’alinéa 5, après le mot : 
« intérêt », 
insérer le mot : 
« supérieur ». 

Amendement no 567  présenté par M. Le Fur. 
Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« 3° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé:  
« On retiendra en priorité un parent si l’intérêt de l’enfant 

n’est pas en danger. ». 

Après l’article 11 

Amendement no 128  présenté par M. Fasquelle. 
Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
L’article 50 du code civil est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
« Toute contravention à l’article 47, de la part des 

fonctionnaires y dénommés, est poursuivie devant le 
tribunal de grande instance, et punie d’une amende de 
1000 à 10 000 euros. ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 8  présenté par M. Fasquelle, M. Bénisti, 
M. Lazaro, M. Courtial, M. de Mazières, M. Myard, 
M. Martin-Lalande, M. Tetart, M. Mariton, M. Gibbes, 
Mme Rohfritsch, M. Abad, M. Aubert, M. Decool, 
M. Goujon, M. Hetzel, M. Huet, Mme Grosskost, M. Alain 
Marleix, M. Moreau, M. Salen, M. Siré, M. Sturni et 
M. Philippe Vigier et no 524  présenté par M. Breton. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
L’article 343 du code civil est ainsi rédigé : 
« L’adoption peut être demandée par l’homme et la femme, 

mariés depuis plus de deux ans ou âgés l’un et l’autre de plus 
de vingt-huit ans, non séparés de corps. ». 

Amendement no 131  présenté par M. Fasquelle. 
Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
L’article 343 du code civil est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
« L’adoption donnant effet à une convention portant sur la 

procréation ou la gestation pour le compte d’autrui en fraude 
à l’article 16–7 du code civil est nulle, de nullité absolue. ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS 

234e séance 

Scrutin public no 815 

Sur les amendements de suppression à l’article 10 de la proposition de 
loi relative à l’autorité parentale et à l’intérêt de l’enfant. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  27 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . .  27 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . .  11 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen   (290) :  

Contre..... : 14 

M. Nicolas Bays, Mme Marie-Françoise Bechtel, M. Erwann 
Binet, Mmes Fanélie Carrey-Conte, Marie-Anne 
Chapdelaine, Valérie Corre, MM. Jean-Louis Destans, 
Guillaume Garot, Mmes Sandrine Hurel, Sandrine 
Mazetier, MM. Napole Polutélé, Pascal Popelin, 
Mme Suzanne Tallard et M. Jean-Jacques Urvoas. 

Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l’Assemblée nationale), 
Mme Carole Delga (Membre du gouvernement) et 
M. Thierry Mandon (Membre du gouvernement). 

Groupe de l’union pour un mouvement populaire   (199) :  

Pour..... : 11 

Mme Laurence Arribagé, MM. Xavier Breton, Daniel 
Fasquelle, Philippe Gosselin, Mme Claude Greff, 
MM. Marc Le Fur, Hervé Mariton, Philippe Armand 
Martin, Jean-Claude Mathis, Jean-Frédéric Poisson et 
Frédéric Reiss. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants   (28)  

Groupe écologiste   (18) :  

Contre..... : 1 

M. Denis Baupin. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste   (16)  

Groupe de la gauche démocrate et républicaine   (15) :  

Contre..... : 1 

Mme Marie-George Buffet. 

Non inscrits   (8)              

Scrutin public no 816 

Sur l’amendement no 19 de M. Gosselin et les amendements identiques 
à l’article 10 de la proposition de loi relative à l’autorité parentale et 
à l’intérêt de l’enfant. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . .  30 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . .  13 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen   (290) :  

Contre..... : 15 

MM. Alexis Bachelay, Nicolas Bays, Mme Marie-Françoise 
Bechtel, M. Erwann Binet, Mmes Fanélie Carrey-Conte, 
Marie-Anne Chapdelaine, Valérie Corre, MM. Jean-Louis 
Destans, Jean Glavany, Mmes Sandrine Hurel, Sandrine 
Mazetier, MM. Napole Polutélé, Pascal Popelin, 
Mme Suzanne Tallard et M. Jean-Jacques Urvoas. 

Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l’Assemblée nationale), 
Mme Carole Delga (Membre du gouvernement) et 
M. Thierry Mandon (Membre du gouvernement). 

Groupe de l’union pour un mouvement populaire   (199) :  

Pour..... : 13 

Mme Laurence Arribagé, MM. Xavier Breton, Daniel 
Fasquelle, Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, 
Mme Claude Greff, MM. Marc Le Fur, Thierry Mariani, 
Hervé Mariton, Philippe Armand Martin, Jean-Claude 
Mathis, Jean-Frédéric Poisson et Frédéric Reiss. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants   (28)  

Groupe écologiste   (18) :  

Contre..... : 1 

M. Denis Baupin. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste   (16)  

Groupe de la gauche démocrate et républicaine   (15) :  

Contre..... : 1 

Mme Marie-George Buffet. 

Non inscrits   (8)          
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Scrutin public no 817 

Sur l’amendement no 16 de M. Gosselin et les amendements identiques 
à l’article 10 de la proposition de loi relative à l’autorité parentale et 
à l’intérêt de l’enfant. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . .  28 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . .  10 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen   (290) :  

Pour..... : 1 

Mme Marie-Hélène Fabre. 

Contre..... : 16 

M. Alexis Bachelay, Mme Marie-Noëlle Battistel, MM. Nicolas 
Bays, Erwann Binet, Mmes Fanélie Carrey-Conte, Marie- 
Anne Chapdelaine, Valérie Corre, MM. Jean-Louis 
Destans, Guillaume Garot, Jean Glavany, Mmes Sandrine 
Hurel, Sandrine Mazetier, MM. Napole Polutélé, Pascal 
Popelin, Mme Suzanne Tallard et M. Jean-Jacques Urvoas. 

Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l’Assemblée nationale), 
Mme Carole Delga (Membre du gouvernement) et 
M. Thierry Mandon (Membre du gouvernement). 

Groupe de l’union pour un mouvement populaire   (199) :  

Pour..... : 9 

MM. Xavier Breton, Daniel Fasquelle, Mme Annie Genevard, 
M. Philippe Gosselin, Mme Claude Greff, MM. Marc 
Le Fur, Alain Marleix, Philippe Armand Martin et Frédéric 
Reiss. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants   (28)  

Groupe écologiste   (18) :  

Contre..... : 1 

M. Denis Baupin. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste   (16)  

Groupe de la gauche démocrate et républicaine   (15) :  

Contre..... : 1 

Mme Marie-George Buffet. 

Non inscrits   (8)  

MISE AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT SCRUTIN  
(No 817) 

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l’Assemblée nationale) 

Mme Marie-Hélène Fabre qui était présente au moment du 
scrutin ou qui avait délégué son droit de vote a fait savoir 
qu’elle avait voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 818 

Sur l’amendement no 20 et les amendements identiques à l’article 11 de 
la proposition de loi relative à l’autorité parentale et à l’intérêt de 
l’enfant. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . .  28 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . .  10 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen   (290) :  

Contre.....: 15 

Mme Marie-Noëlle Battistel, MM. Nicolas Bays, Erwann 
Binet, Christophe Borgel, Jean-Jacques Bridey, 
Mmes Marie-Anne Chapdelaine, Valérie Corre, Catherine 
Coutelle, M. Jean-Louis Destans, Mmes Sandrine Hurel, 
Sandrine Mazetier, MM. Napole Polutélé, Pascal Popelin, 
Mme Suzanne Tallard et M. Jean-Jacques Urvoas. 

Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l’Assemblée nationale), 
Mme Carole Delga (Membre du gouvernement) et 
M. Thierry Mandon (Membre du gouvernement). 

Groupe de l’union pour un mouvement populaire   (199) :  

Pour.....: 10 

MM. Xavier Breton, Daniel Fasquelle, Yves Fromion, 
Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, Mme Claude 
Greff, MM. Christian Jacob, Marc Le Fur, Philippe Armand 
Martin et Frédéric Reiss. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants   (28)  

Groupe écologiste   (18) :  

Contre..... : 2 

M. Denis Baupin et Mme Véronique Massonneau. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste   (16)  

Groupe de la gauche démocrate et républicaine   (15) :  

Contre..... : 1 

Mme Marie-George Buffet. 

Non inscrits   (8)  

Scrutin public no 819 

Sur l’amendement no 123 et les amendements identiques158, 419, 
426, 512, 566 et 719, à l’article 11 de la proposition de loi 
relative à l’autorité parentale et à l’intérêt de l’enfant. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . .  26 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . .  10 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen   (290) :  

Contre..... : 13 

MM. Nicolas Bays, Erwann Binet, Christophe Borgel, Jean- 
Jacques Bridey, Mmes Marie-Anne Chapdelaine, Catherine 
Coutelle, M. Jean-Louis Destans, Mmes Marie-Hélène 
Fabre, Sandrine Mazetier, MM. Napole Polutélé, Pascal 
Popelin, Mme Suzanne Tallard et M. Jean-Jacques Urvoas. 

Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l’Assemblée nationale), 
Mme Carole Delga (Membre du gouvernement) et 
M. Thierry Mandon (Membre du gouvernement). 
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Groupe de l’union pour un mouvement populaire   (199) :  

Pour..... : 10 

MM. Xavier Breton, Guillaume Chevrollier, Daniel Fasquelle, 
Yves Fromion, Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, 
Mme Claude Greff, MM. Marc Le Fur, Philippe Armand 
Martin et Frédéric Reiss. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants   (28) 

Groupe écologiste   (18) :  

Contre..... : 2 

M. Denis Baupin et Mme Véronique Massonneau. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste   (16)  

Groupe de la gauche démocrate et républicaine   (15) :  

Contre..... : 1 

Mme Marie-George Buffet. 

Non inscrits   (8)  

Scrutin public no 820 

Sur l’amendement no 183 et les amendements identiques no 294 et 513 
à l’article 11 de la proposition de loi relative à l’autorité parentale et 
à l’intérêt de l’enfant. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . .  30 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . .  10 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen   (290) :  

Contre..... : 17 

Mme Marie-Noëlle Battistel, MM. Nicolas Bays, Erwann 
Binet, Christophe Borgel, Jean-Jacques Bridey, 
Mmes Marie-Anne Chapdelaine, Valérie Corre, Catherine 
Coutelle, M. Jean-Louis Destans, Mme Marie-Hélène 
Fabre, M. Mathieu Hanotin, Mmes Anne-Christine Lang, 
Sandrine Mazetier, MM. Napole Polutélé, Pascal Popelin, 
Mme Suzanne Tallard et M. Jean-Jacques Urvoas. 

Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l’Assemblée nationale), 
Mme Carole Delga (Membre du gouvernement) et 
M. Thierry Mandon (Membre du gouvernement). 

Groupe de l’union pour un mouvement populaire   (199) :  

Pour..... : 10 

MM. Xavier Breton, Guillaume Chevrollier, Daniel Fasquelle, 
Yves Fromion, Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, 
Mme Claude Greff, MM. Marc Le Fur, Pierre Lellouche et 
Frédéric Reiss. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants   (28) 

Groupe écologiste   (18) :  

Contre..... : 2 

M. Denis Baupin et Mme Véronique Massonneau. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste   (16)  

Groupe de la gauche démocrate et républicaine   (15) :  

Contre..... : 1 

Mme Marie-George Buffet. 

Non inscrits   (8)  

Scrutin public no 821 

Sur l’amendement no 54 et les amendements identiques no 167, 356, 
570 et 704 à l’article 11 de la proposition de loi relative à l’autorité 
parentale et à l’intérêt de l’enfant. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . .  26 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . .  9 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen   (290) :  

Contre..... : 15 

M. Jean-Pierre Allossery, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
MM. Erwann Binet, Christophe Borgel, Jean-Jacques 
Bridey, Mmes Marie-Anne Chapdelaine, Valérie Corre, 
Catherine Coutelle, MM. Jean-Louis Destans, Jean 
Glavany, Mme Sandrine Mazetier, MM. Napole Polutélé, 
Pascal Popelin, Mme Suzanne Tallard et M. Jean-Jacques 
Urvoas. 

Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l’Assemblée nationale), 
Mme Carole Delga (Membre du gouvernement) et 
M. Thierry Mandon (Membre du gouvernement). 

Groupe de l’union pour un mouvement populaire   (199) :  

Pour..... : 9 

MM. Xavier Breton, Guillaume Chevrollier, Daniel Fasquelle, 
Yves Fromion, Mmes Annie Genevard, Claude Greff, 
MM. Marc Le Fur, Pierre Lellouche et Frédéric Reiss. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants   (28)  

Groupe écologiste   (18) :  

Contre..... : 2 

M. Denis Baupin et Mme Véronique Massonneau. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste   (16)  

Groupe de la gauche démocrate et républicaine   (15)  

Non inscrits   (8)  

Scrutin public no 822 

Sur l’amendement no 567 à l’article 11 de la proposition de loi relative 
à l’autorité parentale et à l’intérêt de l’enfant. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . .  26 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . .  9 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen   (290) :  

Contre..... : 15 

M. Jean-Pierre Allossery, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
MM. Erwann Binet, Christophe Borgel, Jean-Jacques 
Bridey, Mmes Marie-Anne Chapdelaine, Valérie Corre, 
Catherine Coutelle, MM. Jean-Louis Destans, Jean 
Glavany, Mmes Anne-Christine Lang, Sandrine Mazetier, 
MM. Napole Polutélé, Pascal Popelin et Mme Suzanne 
Tallard. 
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Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l’Assemblée nationale), 
Mme Carole Delga (Membre du gouvernement) et 
M. Thierry Mandon (Membre du gouvernement). 

Groupe de l’union pour un mouvement populaire   (199) :  

Pour..... : 9 

MM. Xavier Breton, Guillaume Chevrollier, Daniel Fasquelle, 
Yves Fromion, Mmes Annie Genevard, Claude Greff, 
MM. Marc Le Fur, Pierre Lellouche et Frédéric Reiss. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants   (28) 

Groupe écologiste   (18) :  

Contre..... : 2 

M. Denis Baupin et Mme Véronique Massonneau. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste   (16)  

Groupe de la gauche démocrate et républicaine   (15)  

Non inscrits   (8)  

Scrutin public no 823 

Sur l’article 11 de la proposition de loi relative à l’autorité parentale et 
à l’intérêt de l’enfant. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . .  24 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . .  17 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen   (290) :  

Pour..... : 14 

M. Jean-Pierre Allossery, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
MM. Erwann Binet, Christophe Borgel, Jean-Jacques 
Bridey, Mmes Marie-Anne Chapdelaine, Valérie Corre, 
MM. Jean-Louis Destans, Jean Glavany, Mmes Anne- 
Christine Lang, Sandrine Mazetier, MM. Napole Polutélé, 
Pascal Popelin et Mme Suzanne Tallard. 

Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l’Assemblée nationale), 
Mme Carole Delga (Membre du gouvernement) et 
M. Thierry Mandon (Membre du gouvernement). 

Groupe de l’union pour un mouvement populaire   (199) :  

Pour..... : 1 

M. Yves Fromion. 

Contre..... : 7 

MM. Xavier Breton, Guillaume Chevrollier, Daniel Fasquelle, 
Mmes Annie Genevard, Claude Greff, MM. Marc Le Fur et 
Frédéric Reiss. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants   (28)  

Groupe écologiste   (18) :  

Pour..... : 2 

M. Denis Baupin et Mme Véronique Massonneau. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste   (16)  

Groupe de la gauche démocrate et républicaine   (15)  

Non inscrits   (8)  

Scrutin public no 824 

Sur les amendements no 8 et 524 après l’article 11 de la proposition de 
loi relative à l’autorité parentale et à l’intérêt de l’enfant. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  27 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . .  27 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . .  10 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen   (290) :  

Contre..... : 15 

M. Jean-Pierre Allossery, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Erwann Binet, Mmes Marie-Anne Chapdelaine, Valérie 
Corre, Catherine Coutelle, MM. Jean-Louis Destans, Jean 
Glavany, Mathieu Hanotin, Mmes Anne-Christine Lang, 
Sandrine Mazetier, MM. Napole Polutélé, Pascal Popelin, 
Mme Suzanne Tallard et M. Jean-Jacques Urvoas. 

Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l’Assemblée nationale), 
Mme Carole Delga (Membre du gouvernement) et 
M. Thierry Mandon (Membre du gouvernement). 

Groupe de l’union pour un mouvement populaire   (199) :  

Pour..... : 10 

MM. Xavier Breton, Guillaume Chevrollier, Daniel Fasquelle, 
Yves Fromion, Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, 
Mme Claude Greff, MM. Marc Le Fur, Pierre Lellouche et 
Frédéric Reiss. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants   (28)  

Groupe écologiste (18) :  

Contre..... : 2 

M. Denis Baupin et Mme Véronique Massonneau. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste   (16)  

Groupe de la gauche démocrate et républicaine   (15)  

Non inscrits   (8)  

Scrutin public no 825 

Sur l’amendement no 131 après l’article 11 de la proposition de loi 
relative à l’autorité parentale et à l’intérêt de l’enfant. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . .  28 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . .  10 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen   (290) :  

Contre..... : 16 

M. Jean-Pierre Allossery, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Erwann Binet, Mmes Marie-Anne Chapdelaine, Valérie 
Corre, Catherine Coutelle, MM. Jean-Louis Destans, Jean 
Glavany, Daniel Goldberg, Mathieu Hanotin, Mmes Anne- 
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Christine Lang, Sandrine Mazetier, MM. Napole Polutélé, 
Pascal Popelin, Mme Suzanne Tallard et M. Jean-Jacques 
Urvoas. 

Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l’Assemblée nationale), 
Mme Carole Delga (Membre du gouvernement) et 
M. Thierry Mandon (Membre du gouvernement). 

Groupe de l’union pour un mouvement populaire   (199) :  

Pour.....: 10 

MM. Xavier Breton, Guillaume Chevrollier, Daniel Fasquelle, 
Yves Fromion, Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, 
Mme Claude Greff, MM. Marc Le Fur, Pierre Lellouche et 
Frédéric Reiss. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants   (28)  

Groupe écologiste   (18) :  

Contre..... : 2 

M. Denis Baupin et Mme Véronique Massonneau. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste   (16)  

Groupe de la gauche démocrate et républicaine   (15)  

Non inscrits   (8)   
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